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            COMMUNIQUÉ DE PRESSE N° 0015/IPDHOR-kz’ /AVRIL/2026  
 

3 ans après la mise en place de la Commission de délocalisation de Mano Mapia, les 
communautés s’indignent de l’opacité 

 
L’Initiative pour la Protection des Droits de l’Homme et la Réinsertion Sociale (IPDHOR) 
exprime sa profonde indignation face à l’opacité persistante, aux irrégularités répétées et à 
l’absence de mise en œuvre des recommandations de l’Assemblée provinciale du Lualaba dans 
le processus de délocalisation des communautés de Mano Mapia. 
                              Trois ans après la mise en place de la Commission de délocalisation, les 
attentes légitimes des communautés restent sans réponse concrète. Les engagements pris par 
les autorités et les parties prenantes, notamment en matière de transparence et de justice 
sociale, n’ont pas été respectés dans la délocalisation de Mano Mapia et une violation 
systématique du code minier. 
L’IPDHOR dénonce : 

 Des écarts flagrants entre les montants annoncés par le Ministre Provincial  de 
l’agriculture et  Affaires foncières et Président de la commission de délocalisation  Lors 
de nos échanges à l’Assemblée Provinciale du Lualaba et ceux effectivement versés 
aux  comptes de victimes ; 

 L’absence systématique de système de remise  des  bordereaux de paiement, privant 
les communautés de toute traçabilité et renforçant le flou autour des opérations 
financières ; 

 La répétition de paiements identiques, à trois reprises, malgré les promesses 
d’ajustement, alors que ces montants sont jugés dérisoires par les victimes  ; 

 L’installation d’un dépotoir à moins de 10 mètres des habitations par  la commune de 
Fungurume, exposant les familles à de graves risques sanitaires, dans ce qui 
s’apparente à une pression inacceptable sur les communautés. 
 

Par ailleurs, l’IPDHOR rappelle avec gravité que 4 289 familles ont été expulsées par TFM sur 
l’axe  route -Kalweji–Kibalasani, dans des conditions marquées par des arrestations arbitraires 
et des accusations mensongères. Malgré leur acquittement par le Tribunal de paix de Lubudi 
siégeant  en  audience foraine à Fungurume, ces familles demeurent à ce jour sans réparation, 
sans réhabilitation, sans accompagnement, interdites d’accéder  à leurs parcelles et champs  
en dépit des preuves de leur identification initiale par TFM. 
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 Face à cette situation inacceptable, l’IPDHOR : 
 Exige la mise en œuvre des recommandations et résolutions de l’Assemblée 

provinciale du Lualaba par la commission provinciale délocalisation ; 
 Appelle à une transparence totale dans la gestion du processus de délocalisation, 

incluant la publication des montants réels et la remise systématique des preuves de 
paiement aux bénéficiaires ; 

 Demande une réparation juste et équitable pour toutes les familles victimes 
d’expulsion. 

L’IPDHOR en appelle à l’implication urgente de Madame la Gouverneure du Lualaba afin de 
parvenir à une résolution équitable et durable des différends opposant, d’une part, TFM aux 
communautés expulsées, et d’autre part, la Commission de délocalisation aux communautés 
de Mano Mapia. 
Enfin, l’IPDHOR invite le Président de la Commission de délocalisation à se conformer 
strictement aux observations et orientations de l’Assemblée provinciale, issues des dialogues 
engagés avec les parties prenantes en 2025. 
Trois ans après, il est temps de mettre fin à l’opacité, de rétablir la justice et de restaurer la 
dignité des communautés affectées. 
                                                                                               Fait à kolwezi , le 25/04/2026                                                  
                                                                                                Pour l’IPDHOR 
                                                                                                 Coordination  
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